DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES                             COMMUNE DE LA BATIE-NEUVE

               ARRETE N° 57/2023                                                                   HAUTES-ALPES

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LA BATIE-NEUVE

- Vu le Code des Communes et notamment son article L.131.1 et L.132ème

CONSIDERANT : que dans la journée du 30 juillet 2023, se déroulera un tournoi de football organisé par l’AVANCE FC sur le City Stade et vu les nécessités de l'organisation :

ARRETE

Article 1er : 

L’utilisation du City Stade ne sera pas possible ce jour-là pour les habitants de la commune de 8h30 à 14h00.
Article 2 : 

Le Maire et le Commandant de 
Gendarmerie sont chargés de faire respecter le présent arrêté.

Article 3 : 

Le présent arrêté sera transmis à :

· Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie Nationale de La Bâtie-Neuve.

· Aux organisateurs.

FAIT À LA BATIE-NEUVE
                                        Le Maire,

LE 30 juillet 2023.                                                                                            Joël BONNAFFOUX.
